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D'UNE PLACE FORTE FEDERALE CENTRALE.

Cette question fait peu ä peu son chemin dans les esprits et ne
tardera pas, comme toute idee juste, ä devenir une des preoccupa-
tions les plus importantes du public militaire suisse. On s'en est
oecupe recemment au Cercle des Officiers ä Geneve, et nous aurons
l'honneur d'examiner prochainement les opinions attribuees (*) ä M.
le general Dufour contre l'etablissement d'un pivot strategique central.

D'autre part le Rund vient de publier sur cette mauere un article,
qui, dans quelques-unes de ses considerations, s'approche de l'opinion

que nous avons emise.
Ce Journal admet en effet qu'une semblable citadelle devrait avoir

pour but prineipal de servir de depöt, mis solidement ä couvert, aux
magasins, aux approvisionnements, aux armes et aux munitions de

reserve de l'armee, plutöt que d'etre un vaste camp retranche dans
lequel celle-ci irait s'enfermer, sacrifianl ainsi la defense des
frontieres et peut-etre du pays tout entier. Au lieu donc de fortifier une
ville, ou un point que l'auteur d'une recente brochure avait choisi
sur les bords du lac de Sempach, l'article du Rund dösigne comme
emplacement döjä prepare par la nature ä cet effet et susceptible de
devenir tres fort sans travaux considörables, soit la contree lucernoise
derriere la Reuss et l'Emme, soit, bien mieux encore, le canton
d'Unterwald, d'un si difficile acces, entoure de toutes parts de hautes
montagnes et du lac des Quatre-Cantons, et cependant en relation
avec Lucerne par une route recente et par les bateaux ä vapeur, avec
l'Oberland bernois par la route du Brünig; il ne resterait qu'ä
complöter ces Communications par une route de Beckenried ä Fluelen.
Or, toutes ces voies seraient facilement rendues, le cas echeant,
inaccessibles ä l'ennemi, et ä tres peu de frais la Suisse possederait ainsi
le plus vaste camp retranche de l'Europe, et cn meme temps celui
qui certainement serait couvert des plus formidables defenses, pour
y mettre ä l'abri tous les magasins et approvisionnements de l'armöe.

Tels sont les arguments prineipaux du Rund en faveur de son
opinion, et il y aurait sans doute beaucoup ä y reprendre, si l'on voulait
les eplucher. Mais tenant compte du fond, c'est-ä-dire de la conclusion,
qui est le point essentiel, nous nous bornerons aux observations
suivantes :

Le camp retranche propose par le Rund serait loin d'avoir la meme
valeur qu'une place construite en vue de nos besoins. II n'y a aucun

(') Nous sommes obliges de dire attribuees, car le lournal de Geneve, qui a mis
au jour l'analyse du memoire du general Dufour, n'a pas l'air tres convaineu de
l'exactitude de cette analyse. Nous pencherions möme ä la croire assez inexaete, vu
la difficulte d'aecorder l'idee de vouloir construire de grandes places sur nos
frontieres, avec les principes d'art militaire professes par 1 honorable general dans tous
ses livres. En tout cas, les vues du Bund en faveur d'un vaste camp retranche central

nous paraissent bien moins en harmonie qu'en contradiction formelle avec les
opinions pretees au general Dufour par le Journal de Geneve. — Red.
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avantage pour une petite armee comme la nötre ä avoir le plus vaste
camp retranche de l'Europe; les camps retranches ne se defendent
pas tout seuls, et le plus vaste n'est pas necessairement le plus fort;
souvent, et en particulier ici, le contraire serait plus vrai. En admet-
tant qu'il soit besoin d'un camp retranche seulement pour garder des

approvisionnements, nous n'avons pas besoin de tout le canton
d'Unterwalden pour nos magasins. — Quant ä son inaccessibilite, les

campagnes du duc de Rohan, de 1799, de 1800, celles d'Afrique et
bien d'autres encore ont prouve que de braves soldats, Suisses, Francais,

Russes ou Autrichiens, ne se laissent pas facilement arröter par
des montagnes pretendues infranchissables. II est prudent de se re-
poser le moins possible sur un oreillcr de securite aussi fragile. —
11 ne s'agit pas non plus, en parlant d'appuyer les opörations sur une
place centrale, d'y cacher l'armee federale, comme parait le croire
le Rund, ni plus ni moins que des munilions bien empaquetees. Un
pivot strategique n'est pas une cave ni une casemate. On doit ma-
nceuvrer autour de lui el en avant de lui, selon les circonstances, et
se le garder comme moyen de livrer, dans les meilleures conditions
possibles, une derniöre et decisive affaire, ce qui n'exclut pas d'autres

aclions de defense generale ou speciale du territoire. Les
Autrichiens, malgre leur admirable quadrilatere de Verone, ne se sont pas
crus Obligos, en 1859, d'y resler enfermes. Ils s'en sont au contraire
öloignös jusqu'ä deux marclies de Turin, et ils auraient sans doute ap-
proche davantage encore de cette capitale, sans leur respect pour le
pivot strategique d'Alexandrie, oü les allies avaient reussi ä concen-
trer rapidement quelques forces. De meme, apres leurs cinq echecs
successifs, les Autrichiens n'ont du qu'ä leur quadrilatere venete, sur
lequel ils avaient au moins su se replier, l'avantage d'obtenir les
conditions relativement favorables de la paix de Villafranca.

En Suisse il en serait de meme; une grande place centrale n'ex-
clurait pas necessairement la döfense de la frontiere, mais la subor-
donnerait au principe incontestable que pour operer serieusement il
faut une base; que si l'on n'a pas cette base il faut la creer, et que
si on l'a il faut savoir la conserver, c'est-ä-dire ne pas s'en laisser
couper par les Operations. Si l'on croit pouvoir döfendre tout point
de la frontiere sans compromettre la base, defendre Genöve, par
exemple, sans perdre les Communications avec le vaste camp retranche
d'Unterwalden, qu'ä nous ne tienne! C'est une affaire de detail, de
petits caleuls de logistique et de dislocations, que nous n'avons pas
encore examinee de bien pres. La vapeur aecomplit de nos jours des
prodiges de locomotion, et nous aurions grand besoin en verite de

compter ici sur ses ailes rapides.
En resume, et malgre les parties faibles de l'argumentalion du

Rand, nous saluons les vues de ce Journal comme un salulaire
progrös. C'est dejä quelque chose de savoir rompre avec un esprit trop
commun de routinc, de reconnaitre que nous avons besoin d'un point
fortifie, artificiellement ou naturellement, peu importe en ce moment-
ci, pour y mettre nos ressources materielles en sürete, et que ce
point doit se trouver au coeur du pays, mais non ä la frontiere. De
cette premiere satisfaction donnee aux exigences les plus materielles
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de la defense nationale, on arrivera facilement, par la seule force de
la logique, ä une conviction semblable sur d'autres exigences d'un
ordre plus releve et d'une influence plus immediate sur les resultats
des Operations.

ENCORE LA QUESTION DE SAVOIE.

II nous arrive de Paris, sur celte question dejä tant debatlue, un
nouveau document que nous ne pouvons passer sous silence. C'est un
Expose de la Situation soumis aux Chambres par le gouvernement de
l'Empereur, et contenant, entr'autres, le fragment ci-dessous, qui
nous touche de pres.

C'est nous qui soulignons certains passages, sur lesquels nous pre-
sentons, en terminant, quelques observations :

« L'annexion de l'Italie centrale, dit VExpose, et la formation, au
nord, d'un royaume puissant, maitre des deux versants des Alpes,
imposaient ä la France des devoirs envers elle-meme. Sa Majestö s'est
expliquöe ä ce sujet dans son discours du 1er mars 1800 aux grands
corps de l'Etat, et l'on ne rappellera les considerations dans lesquelles
eile est entree que pour rattachcr les incidents ulterieurs. En porlant
secours au Piemont, l'Empereur avait öte conduit par la seule pensee
d'assurer l'independance de l'Italie et de fermer ainsi la Pöninsule
aux rivalitcs seculaires de la France et de l'Autriche. Mais en calcu-
lant les chances de la guerre, Sa Majeste avait öte naturellement
amence ä prevoir la possibilite d'aecroissements importants pour le
Piemont, et, quand le cabinet francais a öte interpelle ä ce sujet, il
n'a nullement laisse ignorer ses intentions.

» Dans .toutes circonstances, suivant que les eventualiles parais-
saient plus ou moins repondre aux voeux de la Sardaigne, il a maintenu

ou abandonne l'idee d'une rectification de la frontiere de l'empire

au midi, sans dissimilier en rien sa pensee. Le traite de Zürich
n'a stipule aucun avantage pour la France, et la loyaute avec laquelle
nous avons poursuivi rentiere execution de ce traite, en risquant
meme de nous aliener les sympathies des populations affranchies au
prix de si grands sacrifices, a suffisamment atteste combien nous
ötions loin de desirer ou de favoriser une Solution qui nous mit dans
le cas de demander au roi de Sardaigne la cession de la Savoie et du
comte de Nice. Le dösinteressement du gouvernement de l'empereur
avait donc öte porte aussi loin quo le permcltaient ses devoirs envers
le pays, et, lorsque les annexions s'aecomplissaient contrairement ä

ses conseils, il ne pouvait plus hesiter ä reclamer les süretes qu'exi-
geait notre Situation strategique du cole des Alpes, et ä demander ä la
cour de Sardaigne d'ötendre ä des populations dejä francaises par la
communaute des interets, des origines et du langage, les memes
principes dont eile faisait, ä son profit, une si large application. Le
traite conclu le 24 mars ä Turin est venu rectifier notre frontiere et
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